
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt trois juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 17 juin 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 28

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Romain DELAMARE,
Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud
LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 4

Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


CONSEIL MUNICIPAL
du 23 juin 2025

M_DL250623_094

ESPACES PUBLICS - ESPACES PUBLICS - VOIRIE - DENOMINATION DE LA NOUVELLE VOIE DU FUTUR
POLE MEDICAL - AUTORISATION

Monsieur Yannick LE COQ, Adjoint au Maire – Un nouveau pôle médical va être construit sur le
terrain des anciens locaux ORANGE, situé Rue des Grainetiers, cadastré AM 0827. Afin de desservir ce
nouveau pôle médical, une nouvelle voie doit être créée. 

Afin de permettre le dépôt  des  documents d’autorisation d’urbanisme par le  pétitionnaire,  il  est
nécessaire de dénommer cette voirie dans les meilleurs délais.

Cette voie va desservir des logements et un pôle médical. Il est ainsi, proposé de dénommer cette
nouvelle voie par le nom d’une personnalité féminine en lien avec la médecine. Nous proposons le
nom de la Mme Francine LECA.
Francine Leca, née le 20 mai 1938 à Neuilly-sur-Seine, est une figure emblématique de la chirurgie
cardiaque en France. Première femme à devenir chirurgienne cardiaque dans le pays en 1971, elle a
consacré sa vie à la chirurgie cardiaque pédiatrique et à l'aide humanitaire. Francine Leca est décédée
le  15 juin  2024 à  l’âge de 86 ans.  Son décès  a  suscité de nombreux hommages,  soulignant  son
dévouement, son humanité et son impact durable dans le domaine médical et humanitaire. 
Le  professeur  Francine  Leca  a  fondé  deux  structures  majeures  dans  le  domaine  de  la  chirurgie
cardiaque pédiatrique. 
La première créée en 1996, permet à des enfants atteints de malformations cardiaques, originaires de
pays défavorisés, d'être opérés en France, en Suisse ou en Espagne. 
La seconde Fondée en 2014 soutient les actions de Mécénat Chirurgie Cardiaque et  finance des
programmes de formation en cardiopédiatrie pour des médecins dans 28 pays.
Après  le  décès  de  sa  mère,  Orso  Chetochine  continue  de  porter  l'héritage  de  son  engagement
humanitaire, poursuivant les actions de l'association avec le même dévouement. 
Monsieur Chetochine est très honoré que le nom de sa maman soit retenu pour la dénomination
d’une allée permettant l’accès à un pôle médical.

Aussi, cette nouvelle voie s’intitulera : Allée Francine LECA.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU l’article L.2121-30 du Code Général des Collectivités Territoriales,

CONSIDÉRANT  
- Que la dénomination des voies relève de la compétence du conseil municipal ;
- Que l’allée Francine LECA desservira des logements et un pôle médical ;
- Que cette voie restera privée, et que son entretien sera à la charge du propriétaire ;
-  Que dans  le  cadre  du dépôt  des  autorisations d’urbanisme,  il  est  nécessaire  de procéder à  la
dénomination de la voie.

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  
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Sa commission municipale n°5, Cadre de Vie et Espaces Publics, consultée.

VU le  rapport  de  Monsieur  Yannick LE  COQ,  Adjoint  au  Maire  en  charge  du  Cadre  de  vie,  des
Bâtiments, des Travaux, des Risques majeurs et des Espaces publics  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- De dénommer l’accès à la parcelle AM 0827, situé Rue des Grainetiers, « Allée Francine LECA ». 

- D’autoriser Monsieur le Maire à procéder à toutes les opérations utiles à la dénomination de
l’allée Francine LECA.

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 28
Contre : 0
Abstention : 4
Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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